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ARTICLE PREMIER
(Art. 10-1 delaloi du 31 décembre 1975)

Dans la premiere phrase du cinquiéme alinéadu A du | de cet article, substituer aux mots :
« leur notifier »,
lesmots:

« notifier au locataire ou occupant de bonne foi ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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